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NOTE DE TRANSMISSION
de: M. Adrian CIOCĂNEA, secrétaire d'État, département pour les affaires 

européennes, gouvernement de la Roumanie
en date du: 18 décembre 2007
à: M. Ivan BIZJAK, directeur général, DG H, Secrétariat général du Conseil de 

l'Union européenne
n° doc. préc.: 14258/07 CRIMORG 159 ENFOPOL 176 COMIX 915 ENFOCUSTOM 104
Objet: Mise en œuvre de la décision-cadre 2006/960/JAI du Conseil du 

18 décembre 2006 relative à la simplification de l'échange d'informations et de 
renseignements entre les services répressifs des États membres de l'Union 
européenne
Déclaration de la Roumanie conformément à l'article 2, point a) et à l'article 6, 
paragraphe 1

Monsieur,

Conformément aux dispositions de la décision-cadre 2006/960/JAI relative à la simplification de 
l'échange d'informations et de renseignements entre les services répressifs des États membres de 
l'Union européenne (JO L 386 du 29.12.2006, p. 89; rectificatif paru au JO L 75 du 15.3.2007, 
p. 26), nous souhaitons faire la déclaration suivante:

En Roumanie, le service répressif compétent au sens de l'article 2, point a), de la décision-cadre 
2006/960/JAI est le ministère de l'intérieur et de la réforme administrative (Ministerul 
Internelor şi Reformei Administrative) dont relèvent la police, la police des frontières, la 
gendarmerie et le centre de coopération policière internationale (Centrul de Cooperare Poliţienească 
Internaţională), des services qui collectent et gèrent des informations opérationnelles au sens de la 
décision-cadre visée en objet.
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Conformément à l'article 6, paragraphe 1, de la décision-cadre 2006/960/JAI, le point de contact 

national ci-après a été désigné pour l'échange de données et d'informations opérationnelles à 

caractère policier en vertu des dispositions du droit roumain - Ordonnance d'urgence n° 103/2006 

du gouvernement concernant des mesures visant à faciliter la coopération policière internationale, 

approuvée par la loi n° 104/2007, JO 275 du 25.4.2007 (Ordonanţa de Urgenţă a Guvernului nr. 

103/2006 privind unele măsuri pentru facilitarea cooperării poliţieneşti internaţionale, aprobată 

prin Legea nr. 104/2007, M.O. nr. 275/25.04.2007):

Centrul de Cooperare Poliţienească Internaţională (Centre de coopération policière 

internationale)

Calea 13 Septembrie 1-5, Palatul Parlamentului, etaj IX 

sector 5, C.P. 70117, Bucureşti România

Adresse électronique: ccpi@mira.gov.ro 

Tél.: +40 21.316.07.32/ +40 21.314.05.40 

Télécopie: +40 21.312.36.00/ +40 21.314.12.66

En ce qui concerne en particulier les conventions et les accords bilatéraux et multilatéraux en 

vigueur au sens de l'article 12, paragraphe 3, de la décision-cadre 2006/960/JAI, l'analyse n'a pas 

révélé l'existence de documents de coopération avec les États membres qui soient en contradiction

avec les dispositions de la décision-cadre précitée.1

Conformément aux dispositions de l'article 12, paragraphe 6, nous joignons en annexe la liste des 

accords existants qui continueront d'être appliqués.2

(Formule de politesse)

(s.) Adrian CIOCĂNEA

________________________

  
1 Voir doc. 5178/08 ADD 1 CRIMORG 8 ENFOPOL 8 COMIX 15 ENFOCUSTOM 9.
2 Voir doc. 5178/08 ADD 1 CRIMORG 8 ENFOPOL 8 COMIX 15 ENFOCUSTOM 9.


